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La CGT Finances Publiques d’Indre et Loire réaffirme la position de son syndicat national, à 
savoir son attachement à la défense et au renforcement du Statut général des 
fonctionnaires, à la reconnaissance des qualifications dans le déroulement de carrière en 
facilitant la promotion interne dans un cadre de droits et garanties fortes inscrits dans les 
statuts particuliers.

La CGT Finances Publiques revendique :

- un déroulement de carrière linéaire, pour la catégorie B, au sein d’une seule et unique grille 
indiciaire pour chaque corps. En effet pour les personnels d’un même corps ayant les 
mêmes fonctions, définies dans un même statut particulier, les grades actuels ne trouvent 
aucune justification.

- une amplitude indiciaire minimum de 1 à 2 ; l’indice de fin de carrière doit au moins être le 
double de celui de début de carrière, sans toutefois allonger la durée des carrières. Une 
grille unique à amplitude indiciaire plus importante, sans barrière, avec un rythme 
d’avancement d’échelon plus rapide et régulier, correspond mieux à la reconnaissance de 
l’expérience professionnelle acquise tout au long de la carrière.

Dans le cadre de la carrière actuelle, la CGT Finances Publiques condamne les contraintes 
budgétaires qui limitent le nombre de promus et empêchent nombre d’agents d’accéder à 
l’indice terminal du dernier grade avant leur retraite.

Dans ce cadre, la CGT revendique la promotion des agents au grade supérieur dès qu’ils 
remplissent les conditions statutaires requises, assurant le droit légitime de tout agent à un 
déroulement de carrière digne de ce nom.

Dans ces conditions, les élus de la CGT finances publiques 37 voteront contre les tableaux 
d'avancement proposés lors des CAPL.
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